
POUR OBTENIR PLUS DE  

RENSEIGNEMENTS... 

OBJECTIFS  
Favoriser la création de petites entreprises viables, aider à 
leur développement et soutenir le développement de l'emploi et l'activité 
économique locale. 
 
CLIENTÈLE VISÉE 
Les entreprises prioritairement en démarrage ou en expansion. 
 
PROJETS ADMISSIBLES 
Entreprises oeuvrant dans les secteurs primaire, manufacturier et 
tertiaire moteur. 
 
CRITÈRES D'ADMISSIBILITÉ 
• L'entreprise doit démontrer des retombées économiques en terme 

de création ou de maintien d'emplois. 
• L'entreprise doit être viable et rentable, avec de bonnes 

perspectives d'avenir et un impact significatif sur l'emploi et 
l'économie de la MRC ou de la municipalité visée. 

• Les promoteurs doivent avoir une expertise pertinente du domaine , 
des aptitudes en gestion et une ouverture envers les travailleurs. 

• Une mise de fonds des promoteurs est souhaitable. 
 
AIDE FINANCIÈRE ACCORDÉE 
• Investissement sous forme de capital de risque de 5 000 $ à 

50 000 $ par entreprise. 
• Véhicules financiers privilégiés : Prêt non garanti, Prêt 

non garanti participatif avec redevances. 
• Le taux d'intérêt exigé sera établi en fonction du risque et du type de 

véhicule financier. 
• Possibilité de remboursement en capital du prêt sur une période de 

3 à 7 ans. 

OBJECTIF 
Soutenir les activités et les organismes issus de l'entrepreneuriat collectif 
dans leurs projets d'entreprises en économie sociale. 
 
CLIENTÈLE VISÉE 
Les organismes à but non lucratif (OBNL) et incorporés ainsi que les 
coopératives. 
 
PROJETS ADMISSIBLES 
Projets de tous les secteurs d'activités qui répondent aux besoins de la 
population et des collectivités et respectant les principes suivants : 
• finalité de services aux membres ou à la collectivité (bien commun); 
• autonomie de gestion par rapport à l'État ou un tiers; 
• processus de décision démocratique; 
• primauté des personnes et du travail sur le capital; 
• participation et prise en charge individuelle et collective. 
 
CRITÈRES D'ADMISSIBILITÉ 
Les entreprises d’économie sociale produisent des biens ou des services, 
sont viables financièrement et procurent des emplois durables. Elles ont des 
sources de financement diversifiées et génèrent des revenus autonomes.  
 
Éléments importants à considérer : 
• création d'emplois durables; 
• expertise des membres de l'entreprise; 
• crédibilité de l'entreprise; 
• appuis de la collectivité. 
 
L'aide financière consentie ne peut servir au fonctionnement d'un organisme, 
au financement de son service de la dette, au remboursement d'emprunts à 
venir ou au financement d'un projet déjà réalisé. 
 
AIDE FINANCIÈRE ACCORDÉE 
• Aide financière versée sous forme de contribution non remboursable. 
• Étude : 75 % des dépenses admissibles jusqu’à un maximum de 

5 000 $. 
• Démarrage/expansion : 10 000 $ par entreprise avec possibilité d’un 

maximum de 7 000 $ et 5 000 $ respectivement pour deux projets 
additionnels par entreprise. 

OBJECTIF 
Rendre les clients autonomes sur le marché du travail grâce 
au travail autonome. 
 
CLIENTÈLE VISÉE 
Les personnes admissibles à des prestations d'assurance-emploi, 
d'aide sociale ou qui ont reçu des prestations d'assurance-emploi dans les 
trois dernières années ou dans les cinq dernières années concernant les 
bénéficiaires de prestations parentales ou de maternité et qui démontrent 
l'intérêt et les capacités nécessaires pour devenir travailleur autonome. 
 
PROJETS ADMISSIBLES 
• Projets de démarrage ou d'acquisition présentant des perspectives de 

rentabilité. 
• L'entreprise ne doit pas oeuvrer dans un domaine pour lequel il y 

a saturation du marché au niveau local. 
 
CRITÈRES D'ADMISSIBILITÉ 
• L'activité principale doit s'exercer dans la MRC de Rivière-du-Loup. 
• L'entreprise doit fonctionner à temps plein et le promoteur doit 

y travailler à temps plein pour un minimum de 40 heures/semaine. 
• Le promoteur doit détenir le contrôle de l'entreprise. 
• Le promoteur doit consentir un investissement minimum dans le projet. 
• Les travailleurs à commission ne sont pas admissibles. 
 
AIDE FINANCIÈRE ACCORDÉE 
Mesure de soutien du revenu sous forme de prestations d'assurance-emploi 
ou de frais de subsistance versés pour une période maximale de 
52 semaines. 
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OBJECTIF 
Faciliter le financement d'une entreprise chez les jeunes 
entrepreneurs. 
 
CLIENTÈLE VISÉE 
Les jeunes entrepreneurs de 18 à 40 ans qui exploitent une 
entreprise dans la MRC de Rivière-du-Loup. 
 
PROJETS ADMISSIBLES 
Projet de démarrage, d'acquisition (incluant l'achat de franchises), 
d'expansion ou de consolidation d'entreprise, présentant des 
perspectives de rentabilité et de viabilité et ayant un impact positif 
sur l'emploi. 
 
CRITÈRES D'ADMISSIBILITÉ 
• Le promoteur doit faire une mise de fonds représentant au 

moins 10 % du coût du projet. 
• L'entreprise doit faire une demande d'emprunt à une institution  

financière. 
 

AIDE FINANCIÈRE ACCORDÉE 
• Un prêt sans garantie. 
• L'aide ne doit pas dépasser 15 000 $ ou 30 % du coût du 

projet. 

    
SOUTIEN SOUTIEN SOUTIEN SOUTIEN AUAUAUAU    TRAVAILTRAVAILTRAVAILTRAVAIL    AUTONOMEAUTONOMEAUTONOMEAUTONOME        
((((STASTASTASTA))))    

    
FONDS FONDS FONDS FONDS DEDEDEDE    DÉVELOPPEMENTDÉVELOPPEMENTDÉVELOPPEMENTDÉVELOPPEMENT        
DESDESDESDES    ENTREPRISESENTREPRISESENTREPRISESENTREPRISES    ENENENEN    ÉCONOMIEÉCONOMIEÉCONOMIEÉCONOMIE        
SOCIALESOCIALESOCIALESOCIALE (FDEES) (FDEES) (FDEES) (FDEES)    

    
SOCIETE SOCIETE SOCIETE SOCIETE LOCALELOCALELOCALELOCALE        

D’INVESTISSEMENTD’INVESTISSEMENTD’INVESTISSEMENTD’INVESTISSEMENT    DANSDANSDANSDANS    LELELELE        
                    DÉVELOPPEMENTDÉVELOPPEMENTDÉVELOPPEMENTDÉVELOPPEMENT    DEDEDEDE    L’EMPLOIL’EMPLOIL’EMPLOIL’EMPLOI                                                                                                        

(SOLIDE)(SOLIDE)(SOLIDE)(SOLIDE)    

FONDS FONDS FONDS FONDS D’INVESTISSEMENTD’INVESTISSEMENTD’INVESTISSEMENTD’INVESTISSEMENT        
JEUNESSEJEUNESSEJEUNESSEJEUNESSE    DEDEDEDE    LALALALA    MRCMRCMRCMRC    DEDEDEDE        
RIVIERERIVIERERIVIERERIVIERE----DUDUDUDU----LOUP (LOUP (LOUP (LOUP (FIJFIJFIJFIJ))))    

 

 

PROGRAMMES 

D’AIDE FINANCIÈRE 

JJJJanvieranvieranvieranvier 2009 2009 2009 2009 



OBJECTIF  
Contribuer à la création ou au maintien d'emplois dans la MRC de 
Rivière-du-Loup. 
 
CLIENTÈLE VISÉE 
Volet régulier 
Les projets de démarrage, d’expansion, de consolidation, d’acquisition 
ainsi que les entreprises en économie sociale. 
Volet relève 
Jeune entrepreneur de 35 ans et moins désireux d’acquérir une 
participation significative d’au moins 25 % et moins de 50 % de la valeur 
d’une entreprise existante en milieu rural. Dans les dossiers de relève 
agricole, une participation de 20 % sera acceptée. 
 
PROJETS ADMISSIBLES 
• Les secteurs privilégiés devront s'inspirer des axes de 

développement priorisés par le milieu sans pour autant laisser pour 
compte les besoins actuels des promoteurs et des entreprises dans 
des secteurs dits plus traditionnels. 

• Le projet ou l'entreprise doit avoir de bonnes perspectives de marché 
et de rentabilité et ne pas présenter de risque de pertes d'emplois 
dans les entreprises concurrentes. 

• L’entreprise doit être en opération et avoir une bonne santé financière 
pour le volet relève. 

 
CRITÈRES D'ADMISSIBILITÉ 
• Entraîner la création ou le maintien d'emplois. Les promoteurs 

doivent avoir de l'expertise dans le domaine d'activité et démontrer 
des aptitudes en gestion, ainsi que des qualités personnelles 
et entrepreneuriales favorables. 

• L'implication de l'institution financière est nécessaire, sinon les 
sources de financement doivent être diversifiées. 

• Mise de fonds minimum exigée : 5 % du coût du projet sous 
forme d'argent comptant ou 20 % s'il s'agit d'un transfert d'actifs, et 
ce, pour les projets de démarrage, d’acquisition ou d’expansion. 

 
AIDE FINANCIÈRE ACCORDÉE 
Volet régulier 
Investissement de 5 000 $ à 125 000 $ par entreprise. 
Volet relève 
Investissement jusqu’à 25 000 $ par jeune entrepreneur pour l’acquisition 
des titres de propriété de l’entreprise. 
 
Véhicules financiers proposés : 
 
Volet régulier 
• Prêt avec ou sans garantie. 
• Prêt participatif. 
Volet relève 
• Prêt personnel sans intérêt avec congé de remboursement de capital 

la première année. 
 

 
 

OBJECTIF 
Favoriser l’émergence de projets d’entreprises en soutenant les activités en 
amont de ces projets. 
 
CLIENTÈLE VISÉE 
• Individus 
• Entreprises privées 
• Organismes à but non lucratif 
• Coopératives 
 
PROJETS ADMISSIBLES 
Les secteurs privilégiés doivent correspondre aux enjeux du Plan d’action 
local pour l’économie et l’emploi de la MRC de Rivière-du-Loup (PALEE). Le 
secteur primaire, la transformation et le tertiaire moteur sont admissibles 
ainsi que les projets d’études portant sur les infrastructures de 
développement de la MRC. Par ailleurs, tout projet devra permettre une 
diversification de l’économie de la région de Rivière-du-Loup. 
 
CRITÈRES  D'ADMISSIBILITÉ 
Les projets admissibles concernent des études de faisabilité, de marché, 
d’opportunités ainsi que des études techniques de mise au point d’un 
nouveau produit ou d’un procédé. 
 
AIDE FINANCIÈRE ACCORDÉE 
L’aide financière prend la forme d’une contribution non remboursable. Le 
montant de l’aide financière maximale sera le moindre de 10 000 $ ou 50 % 
des dépenses admissibles. Par ailleurs, les aides financières combinées 
provenant des gouvernements du Québec, du Canada ainsi que du CLD, ne 
pourront excéder 80 % des dépenses admissibles. 
 
 
 
 

OBJECTIF  
Permettre aux jeunes entrepreneurs de créer ou d’acquérir une première 
ou une deuxième entreprise en leur offrant une aide financière non 
remboursable. 
 
CLIENTÈLE VISÉE 
Les jeunes de 18 à 35 ans. 
 
PROJETS ADMISSIBLES 
• Étude de faisabilité : Projet de création d’une entreprise dans 

un secteur admissible. 
• Création ou acquisition d'une première ou d’une deuxième 

entreprise : Projet dans un secteur admissible, avec de bonnes 
perspectives de marché et de rentabilité. 

• Formation : Le projet doit avoir été accepté dans le volet 
précédent. 

• Relève : Acquisition d’une participation significative d’au moins 
25 % et moins de 50 % de la valeur d’une entreprise existante en 
milieu rural. Dans les dossiers de relève agricole, une participation 
de 20 % sera acceptée. 

 
CRITÈRES  D'ADMISSIBILITÉ 
Avoir le statut de résident permanent, habiter au Québec, posséder une 
expérience ou une formation dans un domaine relié à celui de leur projet. 
Étude de faisabilité : 25 % de mise de fonds. 
Création ou acquisition d'une première ou deuxième entreprise et 
volet relève : 
• Fournir une contribution financière ou sous forme de transfert 

d'actifs égale à l'aide financière demandée. 
• S'engager à travailler à temps plein dans l'entreprise. Le projet doit 

entraîner la création de 2 emplois minimum en 2 ans (promoteur 
inclus). 

• Les aides gouvernementales de la 1ère année ne doivent 
pas dépasser 50 % du coût du projet pour la création ou 
l’acquisition et 80 % pour la relève. 

• Maximum de 2 jeunes par projet. 
• Le projet doit comporter des dépenses en immobilisations. 
 
AIDE FINANCIÈRE ACCORDÉE 
Contributions non remboursables : 
• Étude de faisabilité : Maximum 5 000 $. 
• Secteur tertiaire et construction : 4 000 $ maximum par 

promoteur. Le total de l’aide versée ne peut excéder 25 % du coût 
du projet. 

• Secteur manufacturier et primaire : 8 000 $ maximum par 
promoteur. La règle de 25 % s’applique aussi. 

• Formation : Maximum 500 $ par candidat. 
• Relève : Maximum 5 000 $ pour l’acquisition des titres de 

propriété de l’entreprise. 
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OBJECTIF  
Le programme de soutien à la relève entrepreneuriale a pour but de 
favoriser la relève des entreprises détenues par les propriétaires désirant 
prendre leur retraite. Ce Fonds vise plus spécifiquement à aider les 
releveurs d’une entreprise, en leur offrant un soutien technique et 
financier, en amont de l’acquisition. 
 
CLIENTÈLE VISÉE 
• Être un individu qui désire faire l’acquisition d’au moins 25 % de la 

valeur de l’entreprise (25 % des actions votantes, des actifs ou des 
parts de l’entreprise) dont le siège social est dans la MRC de 
Rivière-du-Loup, dans le but d’en assurer la relève. 

• Être citoyen canadien ou immigrant reçu et être résident permanent 
au Québec. 

• Détenir une expertise dans la gestion ou dans le domaine visé  par 
l’entreprise admissible. 

 
PROJETS ADMISSIBLES 
• Correspondre aux enjeux du Plan d’action pour l’économie et 

l’emploi de la MRC de Rivière-du-Loup (PALÉE). Certains secteurs 
d’activités jugés hautement concurrentiels ne sont pas admissibles, 
ainsi que le secteur agricole qui bénéficie d’aide technique et 
financière équivalente. 

• Avoir sa place d’affaires sur le territoire de la MRC de Rivière-du-
Loup. 

• Exister depuis au  moins 10 ans. 
• Démontrer un potentiel de marché assurant sa pérennité. 
• Démontrer que l’acquisition permettra de maintenir au  moins deux 

emplois permanents. 
• Répondre aux critères d’admissibilité soit du Fonds Jeunes 

promoteurs ou du Fonds local d’investissement. 
 
CRITÈRES  D'ADMISSIBILITÉ 
Les dépenses admissibles sont constituées des honoraires 
professionnels et des frais d’expertise requis pour : 
• Réaliser une évaluation de l’entreprise admissible (actifs, actions ou 

parts). 
• Clarifier les titres (bail, paramètres d’une convention entre 

actionnaires, etc.). 
• Aider à la négociation de l’achat de cette même entreprise, non 

encore acquise par le candidat (releveur). 
 
AIDE FINANCIÈRE ACCORDÉE 
L’aide financière prend la forme d’une contribution non remboursable. Le 
montant de l’aide financière maximal sera le moindre de 1 500 $ ou de 
50 % des dépenses admissibles par projet d’entreprise. Par ailleurs, les 
aides financières combinées, provenant des gouvernements du Québec, 
du Canada ainsi que du CLD, ne pourront excéder 80 % des dépenses 
admissibles. 
 
 

    
 
 


